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La	Démocratie	et	l'Etat	de	Droit	en	érosion	continue	à	l'aube	des	
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De gauche à droite : Pierre Nkurunziza (actuel président burundais), Dr Pierre Claver KAZIHISE (Président de la 
CENI) et Aimée Laurentine KANYANA (ministre de la justice) : Trois personnalités issues du CNDD-FDD et qui 
enfreignent, de par leurs actions, l’éclosion d’une société démocratique au Burundi. 
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Le 1er juillet 2019, à l'occasion de la commémoration de l'indépendance du Burundi, le 
président Pierre Nkurunziza a posé un geste symbolique, en dédiant l'Aéroport 
International de Bujumbura au héros de la démocratie, Melchior Ndadaye, assassiné en 
octobre 1993 avec certains de ses proches collaborateurs. Néanmoins, cette initiative 
s'avère en déphasage avec l'état de la gouvernance du CNDD-FDD qui ne respecte pas les 
valeurs et principes de liberté, de démocratie et de l'Etat de Droit pour lesquelles le 
président Ndadaye a combattu jusqu'à perdre la vie.  
 
A la veille des élections de 2020, soit quatre ans après le déclenchement de la crise socio-
politique de 2015 occasionnée par le troisième mandat de Pierre Nkurunziza, et qui 
consiste en violation de la Constitution de 2005 et l'Accord d'Arusha pour la paix et la 
Réconciliation au Burundi sous la bénédiction de la Cour constitutionnelle,  le tableau de 
la situation des droits de l'homme et des libertés publiques reste sombre1.  
 
L'intolérance politique, le harcèlement des opposants politiques et des défenseurs des 
droits de l'homme, l'impunité des crimes commis par les agents de l'Etat et leurs 
complices dont les miliciens Imbonerakure sont érigés en mode de gouvernance par le 
CNDD-FDD. Tous ces maux sont corroborés par une crise humanitaire aigüe des 
Burundais vivant en exil et de ceux vivant à l’intérieur suite aux conditions socio-
économiques qui ne cessent de se détériorer.  
 
La Justice qui devait être le dernier rempart des opprimés pour la réalisation de l'idéal 
démocratique brille par l’inertie qui frise la complicité ou l'omission face à ces multiples 
violations depuis 2015. Le cas emblématique de deux personnes sommairement 
exécutées par la police en province Bubanza le 12 juillet 2019 illustre ce climat délétère.  
Pire encore, le porte-parole de la police a maquillé le crime sous le prétexte qu'il s'agissait 
des malfaiteurs « recherchés par la police » et qui « ont tenté de s'attaquer à deux 
policiers avant d'être abattus ». A cela s’ajoute le spectre désolant des cadavres 
régulièrement découverts par endroits dans le pays et enterrés hâtivement par 
l'administration sans enquête.  
 
A l’aube des élections de 2020, la dégradation de la situation socio-politique et sécuritaire 
occasionne de nombreuses violations des droits de l’homme dont les opposants politiques 
sont les principales victimes et cela dans l’impunité totale des auteurs.  Le treizième 
numéro du Bulletin de justice revient sur la léthargie de la Justice qui accélère l’érosion 
continue de la Démocratie et de l’Etat de Droit au détriment des citoyens.   

La rédaction. 
																																																								
1 Le même constat est étayé par nombre d’organisations tant nationales qu’internationales de défense des 
droits humains ainsi que les différents rapports déjà établis par la Commission d’enquête des Nations Unies 
sur le Burundi. 
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Une décadence accélérée du pouvoir 
judiciaire depuis 2005.  

La problématique d’instrumentalisation de la justice burundaise n’est ni un fait nouveau 
ni un fait exclusif au seul régime du CNDD-FDD. Cela étant dit, depuis l’avènement du 
régime du CNDD-FDD en 2005, on remarque une décadence accélérée du pouvoir 
judiciaire qui est soumis jusque dans les moindres détails au pouvoir exécutif et au parti 
au pouvoir. Les exemples et les preuves de cette situation critique sont légion mais il 
appert pertinent de revenir sur les éléments saillants de l’instrumentalisation dont est 
victime la justice burundaise depuis 2005 jusqu’à ce jour. 
 
Les défaillances du système judiciaire ont toujours fait l’objet de critiques récurrentes, 
tant de par la société civile que des organes des Nations Unies.   
  
La principale lacune régulièrement relevée est le manque d’indépendance et d’intégrité 
des magistrats qui cèdent facilement sous la pression de représentants de l’Exécutif ou 
des actes de corruption.  A cet effet, deux ans après la victoire du CNDD-FDD aux urnes 
en 2005, le Comité contre la Torture  considérait déjà, dans ses observations finales de 
2007, qu’un « climat général d’impunité » prévalait au Burundi2. Il exprimait sa 
préoccupation quant aux défaillances préoccupantes du système judiciaire qui entretient 
ce climat d’impunité tout en déplorant « la situation de dépendance de fait du pouvoir 
judiciaire au pouvoir exécutif »3.  
  
Au début de la deuxième législature, en 2011, l’Expert Indépendant des Nations unies sur 
la situation au Burundi, relevait que, parmi les obstacles majeurs à une bonne 
administration de la justice au Burundi, figure en première ligne l’indépendance de la 
magistrature qui « constitue une des principales faiblesses du système judiciaire 
burundais ». Il ajoutait que « aucun progrès significatif n’a été enregistré dans le 
renforcement de l’indépendance de l’institution judiciaire » durant l’année 20104. 
  
Le système judiciaire burundais se voit également reprocher la lenteur dans le traitement 
des dossiers, puisque la durée moyenne entre le début de l’instruction et le jugement en 
première instance varie entre 17 et 24 mois5. Ce phénomène, couplé avec un recours 
quasi-systématique à la détention préventive, engendre des détentions de longue durée en 
																																																								
2 CAT, Examen des rapports présentés par les Etats parties en application de l’article 19 de la Convention, 
Conclusions et recommandations du Comité contre la torture, Burundi, 15 février 2007, UN Doc. 
CAT/C/BDI/CO/1, para. 21. 
3 Idem, para. 12. 
4 Conseil des droits de l’homme, Rapport de l’expert indépendant chargé d’examiner la situation des droits 
de l’homme au Burundi, Akich Okola, 31 mai 2011, UN Doc A/HRC/17/50, para. 59. 
5 RCN Justice et démocratie, Etude sur le fonctionnement de la chaîne pénale au Burundi, 2011, disponible 
à http://www.rcn-ong.be/Etude-sur-le-fonctionnement-de-la?lang=fr, pp. 22-23. 
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attente de jugement, dépassant parfois même la peine maximale que le prévenu aurait pu 
encourir s’était-il vu condamner pour l’infraction pour lequel il avait été initialement 
inculpé6. 
 
En outre, les circulaires internes adressées fin 2010 par le Ministère de la justice à tous 
les acteurs de la chaîne judiciaire au Burundi illustrent le caractère systémique du 
dysfonctionnement judiciaire. Le Ministère considère en effet qu’il est « d’une 
impérieuse nécessité » de veiller au « bannissement de la lenteur dans le traitement des 
dossiers » et de « rendre des jugements clairs, impartiaux, équitables, bien motivés et, 
surtout, assis sur des bases légales » (nous soulignons). Ces circulaires précisent 
également que les auxiliaires de la justice doivent augmenter leur rythme de travail et « 
éviter de placer en détention préventive les personnes accusées de faits visiblement 
anodins » et que la lutte contre la corruption au sein du système judiciaire doit être menée 
avec énergie7. 
 
Si le dysfonctionnement du système judiciaire burundais est systémique et généralisé, ses 
défaillances sont particulièrement flagrantes dans le traitement de dossiers politiquement 
sensibles et cela s’est manifesté à plusieurs reprises8.  
 
 Le 13 février 2012, la délégation de l’Union européenne a ainsi exprimé son soutien pour 
« une justice indépendante et efficace » ainsi que ses inquiétudes quant au suivi de 
certains dossiers emblématiques, relevant à cet effet la nécessité que « la justice 
burundaise mette tout en œuvre pour que des enquêtes approfondies soient menées en 
respectant le Code de procédure pénale » et que « tous ceux nommés dans les procédures 
judiciaires devraient être auditionnés sans distinction »9, alludant ainsi la pratique 
judiciaire consistant à refuser d’auditionner certaines personnes influentes pourtant 
régulièrement citées par la défense dans les dossiers politiquement sensibles. 
 
Ce cas soulevé par la Délégation de l’Union Européenne rappelle à juste titre l’inertie de 
la justice burundaise face à l’assassinat de Feu Ernest Manirumva, l’ancien vice-président 

																																																								
6 Relevons par exemple le cas d’une personne maintenue en détention préventive pendant 12 ans à la prison 
de Muyinga sans comparaître devant un juge. Ministère de la Justice du Burundi, Le Rapport de l’atelier de 
restitution des inspections effectuées par le parquet général de la république du 05/09 au 26/11/2011, 
Gitega, 2011, p. 29.  
7 Ministre de la justice et garde des sceaux, Circulaire aux présidents des juridictions, procureurs généraux 
et procureurs, 23 nov. 2010, pp. 2 et 3. Voir aussi, Ministre de la justice et garde des sceaux, Circulaire aux 
responsables des services centraux et des administrations personnalisées, 29 oct. 2010, p. 1.   
8 Il y a lieu de citer les harcèlements judiciaires des journalistes, des défenseurs des droits humains et des 
opposants politiques qui démontrent noir sur blanc que le pouvoir judiciaire burundais est plutôt devenu un 
instrument de répression dans les mains de l’exécutif burundais et du parti au pouvoir. 
9 Délégation de l’Union européenne au Burundi, Déclaration locale de l’UE sur l’indépendance de la justice 
au Burundi, 13 février 2012, disponible à http://eeas.europa.eu/statements/local/burundi_14feb2012_fr.pdf.  
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de l’OLUCOME10. La même inertie a caractérisé la justice burundaise pour les dossiers 
en rapport avec l’assassinat des membres du FNL dont les corps ont été jetés dans la 
RUVUBU en 200611, les exécutions extra-judiciaires effectuées contre les opposants 
politiques dans le contexte post-électoral de 2011 et les massacres commis à Gatumba au 
cours de la même année12,  l’assassinat des trois sœurs d’origine italienne en 201413, etc. 
 
Il importe également de souligner que de nombreux crimes touchant l’économie du 
Burundi ont été commis à très grande échelle malgré l’armada d’institutions dites de lutte 
contre la corruption, les personnalités influentes au sein du parti au pouvoir n’ont pas 
encore été interpellées malgré les cris incessants des organisations œuvrant dans le 
domaine de la bonne gouvernance.  
 
En août 2013, dans le souci d’alléger le fardeau d’injustices récurrentes supporté par la 
population à la suite de la dépendance du pouvoir judiciaire à l’Exécutif burundais, les 
partenaires du Burundi œuvrant dans le secteur de la justice ont conjointement organisé 
avec le Gouvernement du Burundi des Etats généraux pour tenter de diagnostiquer les 
maux qui rongent ce secteur clé de la vie socio-politique du Burundi. La déception n’a 
pas tardé puisque jusqu’à ce jour, le Gouvernement du Burundi qui avait la tâche de 
publier et mettre en œuvre les résultats de ces assises nationales en a classé sans suite. 
  

																																																								
10 Malgré la clarté des différents rapports de certaines des commissions d’enquête qui ont travaillé sur ce 
dossier, certains présumés auteurs qui se comptent parmi les hauts gradés des forces de défense et de 
sécurité burundaises n’ont jamais été inquiétés pour déterminer leur présumé rôle dans l’assassinat. 
11	 SOS-TOTURE	 /	 BURUNDI	:	 Les commissions d’enquêtes judiciaires au Burundi : 	 Un subterfuge du 
Gouvernement pour couvrir les crimes commis par les agents de l’Etat	in		Bulletin	du	Justice	7	du	20	février	
2019	
12	HRW : « Tu n’auras pas la paix tant que tu vivras » L’escalade de la violence au Burundi », 2 mai 2012	
13	 Claire	 Schaeffer-Duffy,	 «	Sur	 les	 trois	 Sœurs	 Xavériennes	 massacrées à Kamenge,	 Burundi	 »,	
septembre	 2014 (https://jambopadiri.wordpress.com/2017/01/03/trois-soeurs-xaveriennes-massacrees-a-
kamenge-burundi/) 	
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Aucune enquête prUompte, indépendante, approfondie, 
transparente face aux allégations d’exécutions 
extrajudiciaires, d’assassinat de disparition forcées 
depuis de 2O15, 

 
Depuis la décision en avril 2015 du Président Pierre Nkurunziza de briguer un troisième 
mandat controversé, une situation d’extrême violence règne au Burundi. Des opposants 
politiques ou présumés contestataires du troisième mandat font couramment l’objet 
d’actes de torture, de traitements inhumains et dégradants, de détentions arbitraires, 
d’exécutions extrajudiciaires, d’assassinats, de disparitions forcées et d’autres formes de 
violence telle que la violence sexuelle. Ces crimes sont souvent opérés par les agents du 
Service National de Renseignement (SNR), de l’Armée, la Police nationale – avec parfois 
l’appui de la milice Imbonerakure du parti CNDD-FDD et tout ce calvaire se consomme 
à huis clos et en toute impunité. 
 
Alors que les allégations d’exécutions extrajudiciaires et d’assassinats politiques 
impliquant des membres des corps de défense et de sécurité (police, SNR, forces de 
défense nationale) subsistent, aucune enquête prompte, indépendante, approfondie, 
transparente et efficace n’est réalisée. Ceci est particulièrement vrai en ce qui concerne 
les exécutions ayant eu lieu à la suite des attaques du 11 décembre 2015 contre des camps 
militaires, et pour les assassinats14en guise d’illustration. 
 
Les auteurs de ces différents crimes jouissent d’une impunité totale, ce qui est lourd de 
conséquences pour les victimes ou les membres de leurs familles qui font souvent l’objet 
de surveillance régulière et/ou de représailles.  
 
Ainsi, dans plusieurs cas d’exécutions extrajudiciaires ou d’assassinats politiques, il est 
clair que des enquêtes ouvertes n’ont jamais abouti à des résultats concrets. En outre, 
pour ce genre de dossiers, le Gouvernement du Burundi a l’habitude de créer des 
commissions avec le seul dessein de créer une diversion car ces commissions 
n’aboutissent jamais à identifier les vrais auteurs et à les traduire devant la justice. Ceci 
est une preuve que le Gouvernement du Burundi ne prend pas des mesures concrètes pour 
faire face à l’impunité devenue endémique dans le pays.15  
																																																								
14A travers la recommandation n° 9, b du CAT, il avait recommandé au De s’acquitter pleinement de son 
obligation de veiller à ce que toutes les allégations d’exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, y 
compris celles concernant les exécutions présumées qui auraient eu lieu à la suite des attaques du 11 
décembre 2015 contre des camps militaires, ainsi que les assassinats mentionnés 3   
15	Voir	«	Bulletin	de	justice	au	Burundi	N°7	du	20	février	2019	
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Les exemples des dossiers où des enquêtes déclarées ouvertes mais qui n’ont jamais 
progressé étant légion, on peut citer à titre illustratif les cas suivants  
 

• Assassinat de Christophe NKEZABAHIZI, journaliste caméraman à la Radio 
Télévision Nationale tué avec sa femme et ses deux enfants mineurs chez lui à 
Ngagara en mairie de Bujumbura, le 13 octobre 2015 ; 

• Tentative d’assassinat de Pierre Claver Mbonimpa le 3 août 2015 dans le quartier 
Kinama à Bujumbura ; 

• Assassinat de son fils Welly Nzitonda arrêté et tué par des policiers dans le 
quartier Mutakura après avoir vérifié ses pièces d’identité que c’est l’enfant de PC 
Mbonimpa ; 

• Assassinat de Pascal Nshimirimana, Gendre de Pierre Claver Mbonimpa le 9 
octobre 2015 dans le quartier Ngagara ; 

• Assassinat de Charlotte Umugwaneza, membre active de l’association 
OLUCOME et dont le corps a été découvert le 17 octobre 2015 près de la rivière 
Gikoma sur la RN1 ; 

• Assassinat de Zed Feruzi, leader du parti politique de l’opposition (UPD-
ZIGAMIBANGA le 23 mai 2015 dans le quartier Ngagara. Il a été tué avec son 
garde du corps ; 

• Assassinat de Patrice Gahugu, Porte-parole de parti (UPD-ZIGAMIBANGA) le 7 
septembre 2015 par des hommes non identifiés alors qu’il rentrait chez lui dans le 
quartier de Gihosha (Nord de Bujumbura) etc. 
 

	
● Cas emblématique des massacres commis les 11 et 12 décembre 2015  

 
Suite aux massacres commis du 11 au 12 décembre 2015, le Gouvernement burundais, à 
travers un communiqué du Parquet général de la République, s’est empressé d’annoncer 
l’ouverture d’un dossier RMPG 713/BJB pour élucider les circonstances de décès des 
personnes tuées après l’attaque des camps militaires mentionnés. Une équipe de trois 
magistrats du Ministère public fut mise en place, pour un mois, avec pour mission de 
faire la lumière sur les allégations d’exécutions extrajudiciaires.  

Le 10 mars 2016, le Procureur général de la République, M. Valentin Bagorikunda, a 
présenté les résultats de la commission ad hoc par le biais d’un rapport16, dont l’objectif 
semblait plus être la défense contre les allégations d’exécutions judiciaires et de fosses 

																																																								
16 Rapport de la Commission chargée de faire la lumière sur les allégations d’exécutions extrajudiciaires 
lors de combats qui ont suivi l’attaque contre quatre camps militaires le 11 décembre 2015, Parquet général 
de la République, Ministère de la justice, Burundi, mars 2016, (Rapport de la Commission) accessible sur  
http://www.burundi-
forum.link/IMG/pdf/rapport_de_la_commission_sur_less_attaques_contre_les_camps_militaires_1_.pdf  
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communes que l’établissement des faits et la poursuite des vrais auteurs présumés des 
violations.    

Il a ainsi confirmé le bilan officiel de 79 combattants ennemis tués, en armes et en 
uniforme.17 Il a précisé aussi qu’aucune fosse commune n’a été découverte dans aucun 
endroit cité par Amnesty International18.  En revanche, le Maire de Bujumbura a reconnu 
l’existence d’une fosse commune, contenant une trentaine de personnes, découverte à 
Mutakura le 29 février 2016. Cependant, il a annoncé dans une conférence de presse que 
les victimes étaient des personnes enterrées par « des insurgés ».19  

Il importe de préciser que les membres de la commission ad hoc avaient établi trois 
critères pour élucider les circonstances de décès des personnes tuées dans les quartiers. 
Parmi ces critères figurait la manière dont les combattants étaient habillés. Sur ce point, 
le rapport ne se limite qu’à signaler que « certains corps portaient des tenues militaires 
ou policières »20 avec comme preuve à l’appui, une image d’un cadavre portant un 
uniforme de police. Le rapport ne fait aucun commentaire sur les nombreuses 
photographies publiées par les médias et les organisations des droits de l’homme21.     

Néanmoins, le Procureur général de la République reconnaît les circonstances non 
élucidées de la mort de sept combattants capturés à Mujejuru en province de Bujumbura. 
En conséquence, il a annoncé l’ouverture d’un dossier RMP 713/ BJB à l’encontre de 
Jean Bosco Surwavuba, chef de poste Rwibaga au moment des faits, et Major Marius 
Gahomera pour établir les responsabilités dans cette affaire.   

A propos des résultats de cette commission ad hoc mise en place par la Procureur 
Général de la République, l’organisation de défense des droits de l’homme, Human 
Rights Watch (HRW) tirait déjà la sonnette d’alarme dans son rapport du 13 avril 2015 
sur le Burundi, en constatant qu’«au Burundi les enquêtes du gouvernement passent sous 
silence les abus des forces étatiques».22 D’après les investigations menées par cette 
organisation, il n’y a «aucun indice suggérant que les victimes avaient participé aux 
attaques contre les installations militaires. Certaines victimes ont été retrouvées 
allongées côte à côte, face contre terre, et semblaient avoir été abattues par balles dans 
le dos ou la tête. D’autres ont survécu avec de graves blessures. Les forces de sécurité 
ont aussi procédé à des arrestations arbitraires à grande échelle dans les deux quartiers 

																																																								
17 http://burundi.gov.bi/spip.php?article572  
18 http://www.amnesty.fr/Nos-campagnes/Crises-et-conflits-armes/Actualites/Burundi-des-images-
satellites-confirment-existence-de-fosses-communes-17460  
19 « Une trentaine de corps découverts dans une fosse commune », Radio Publique Africaine, 2 Mars 2016, 
http://www.rpa.bi/index.php/component/k2/item/2151-une-trentaine-de-corps-decouverts-dans-une-fosse-
commune 
20 Rapport de la Commission, p. 13 
21 « Controverse autour d’un charnier », Iwacu, 7 Mars 2016, http://www.iwacu-burundi.org/controverse-
autour-dun-charnier/  
22 https://www.hrw.org/fr/news/2016/04/13/burundi-les-enquetes-du-gouvernement-passent-sous-silence-
les-abus-des-forces 
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». 

Comme mentionné ci-dessus, aucune enquête approfondie, transparente, efficace et 
impartiale n’est ouverte pas les autorités compétentes. Autrement dit, le rapport médico-
légal –dont l’autopsie-, et le rassemblement des moyens de preuve et leur analyse, font 
totalement défaut. Certaines enquêtes commencées n’ont jamais abouti, et d’autres n’ont 
jamais commencé. 
 
Malgré les témoignages et rapports d’ONG nationales et internationales –telles 
qu’Amnesty International- soulignant l’existence de fosses communes dans tout le pays, 
l’Etat burundais continue de nier leur existence. Seule une fosse commune, découverte à 
Mutakura le 29 février 2019 a été confirmée par le Maire de la ville de Bujumbura 
Freddy Mbonimpa, qui accusait dans les médias les opposants au régime en place d’en 
être les auteurs.  Toutefois il y a lieu de craindre une manipulation car cette sortie 
médiatique a eu lieu la veille de l’arrivée des experts indépendants de l’ONU chargés 
d’enquêter sur les violations commises depuis la crise de 2015.23 
 
Dans plusieurs cas d’exécutions extrajudiciaires et d’assassinats politiques, les victimes 
et/ou leurs représentants légaux ne peuvent pas être associés à la procédure de justice, 
puisqu’il n’y en a pas. De plus, ceux-ci font l’objet de menaces et de représailles. Parfois, 
même les Avocats ont peur de représenter les victimes (cas du dossier des présumés 
putschistes de 2015 et de radiation de quatre Avocats actuellement en exil).  
 

• Arrestations et détentions arbitraires 
  
Les personnes emprisonnées ont rarement droit à des garanties juridiques nécessaires 
pour défendre leurs causes : certaines personnes privées de liberté ont été jugées sans 
l’assistance d’un Avocat alors que d’autres ont été jugées après avoir été torturées sans 
que le juge n’ait tenu compte de cette situation.  C’est le cas notamment des militaires 
jugés après l’attaque du camp militaire de MUKONI en province MUYINGA (nord du 
pays) en janvier 2017. La procédure suivie a non seulement violé les règles d’un procès 
équitable mais aussi les juges n’ont pas voulu prendre en compte le fait que les prévenus 
étaient torturés et que certains d’entre eux ne pouvaient même pas tenir debout pendant la 
séance du procès24. 
 
Pendant la crise, plusieurs personnes ont été arrêtées arbitrairement ou illégalement 
(manifestants, membres des partis politiques d’opposition). On ne saurait ne pas citer le 
cas des défenseurs des droits de l’homme Germain RUKUKI de ACAT-Burundi (32 ans 
d’emprisonnement !), Nestor NIBITANGA de APRODH (5ans) condamnés pour leur 
																																																								
23 RFI : Burundi : découverte d'une fosse commune à Bujumbura, 29 février 2016 
	
24 Voir notamment le rapport numéro 59 de SOS-Torture/Burundi 
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qualité de défenseurs des droits humains sans oublier les membres de l’ONG PARCEM 
qui ont été emprisonnés arbitrairement pendant plusieurs mois avant d’être relaxés. 
D’autres cas emblématiques ont été largement commentés notamment celui de Clément 
NKURUNZIZA qui a été emprisonné après avoir été déporté des USA alors qu’il n’y 
avait préalablement aucun dossier à son encontre ainsi que le cas de quelques 
septuagénaires, officiers Ex-FAB qui sont emprisonnés dans le cadre de la réouverture du 
dossier sur l’assassinat de Melchior NDADAYE alors qu’un tel dossier ne saurait être 
traité isolément sans la mise en place effective des mécanismes de la justice 
transitionnelle au Burundi. 
 
Un autre dérapage sans précédent qui vient de marquer la justice burundaise concerne bel 
et bien les dossiers d’expropriation des putschistes, des opposants politiques et des 
défenseurs des droits humains en exil. 
 
Il importe de souligner à toutes fins utiles que la justice continue à être téléguidée pour 
servir de main de répression au régime en place chaque fois qu’il est question de viser les 
opposants politiques ou les défenseurs des droits humains. C’est ainsi que la même 
justice a été mandatée par le même régime à coller des mandats d’arrêt internationaux à 
une cinquantaine de personnalités issues de l’opposition politique, des corps de défense et 
de sécurité et des défenseurs des droits humains. 
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Une épée de Damoclès judiciaire au-dessus des 
opposants politiques et des activistes de la société civile 
à la veille des élections de 2020  

 
Dans son message à la nation du 1er juillet 1962 lors de la commémoration du 57 ème 
anniversaire de l’indépendance du Burundi, le président Pierre Nkurunziza a demandé 
aux réfugiés qui sont encore en exil de rentrer chez eux en précisant que « même ceux qui 
sont recherchés par la justice, la justice les attend également »   
 
On se rappelle que parmi les réfugiés figurent une trentaine de partis politiques de 
l’opposition et des défenseurs des droits de l’homme qui font objet de mandats d’arrêt 
internationaux émis par le parquet général de la République depuis septembre 2015.  
 
Autrement dit, le président Pierre Nkurunziza brandit l’épée de Damoclès judiciaire au-
dessus l’opposition politique et de la société civile qui n’ont plus le droit de participer 
aux élections libres, démocratiques, apaisées et transparentes. Or, un processus électoral 
sans participation des acteurs de la société civile indépendants ainsi que des observateurs 
internationaux comme ce fut le cas en 2005 et 2010 ne saurait être ni crédible ni 
transparent. 
 
Dans une déclaration rendue publique par une dizaine des organisations de la société 
civile en exil en date du 14 août 2019, les auteurs s’interrogent sur les motivations de 
certains politiciens en exil qui décident de participer aux élections de 2020 alors que 
certains parmi eux sont encore sous mandat d’arrêt international.   
 
Puis, les mêmes organisations déplorent que « l’espace politique reste encore verrouillé 
par la machine répressive du pouvoir en place à l’égard des opposants politiques et des 
personnes perçues comme tels. De multiples cas d’assassinat et autres violations graves 
à caractère politico-ethnique sont toujours relevés par des organisations de défense des 
droits humains et un climat d’intolérance politique s’aggrave à l’approche des élections 
contestées de 2020. » 
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En conséquence, les partis politiques de l’opposition et particulièrement le CNL 
d’Agathon RWASA qui se manifestent encore sur le terrain sont très malmenés et la 
violence quasi quotidienne qui s’abat sur leurs membres reste impunie et des fois les 
poursuites s’engagent à l’encontre des victimes. 
 
Plus préoccupant encore, les dispositions prises par le régime de Pierre NKURUNZIZA 
de maintenir les mêmes magistrats de la Cour Constitutionnelle, qui sont à la base de la 
crise de 2015 et qui seront encore en fonction en 2020 comporte un risque élevé de 
valider massivement une fraude électorale ou des violations de procédures en matière 
électorale.  

Bref, s’il est vrai que les leaders de la plate-forme de l’opposition CNARED viennent de 
déclarer qu’ils comptent rentrer au Burundi pour se préparer aux élections de 2020, il est 
à craindre qu’ils soient surpris par l’intransigeance du régime en place.  

CONCLUSION 
	
Dans les principes universels « la justice s'exerce à l'abri de toute intervention injustifiée 
ou ingérence, et les décisions des tribunaux ne sont pas sujettes à révision. Ce principe 
est sans préjudice du droit du pouvoir judiciaire de procéder à une révision et du droit 
des autorités compétentes d'atténuer ou de commuer des peines imposées par les 
magistrats, conformément à la loi »25.  
 
Malheureusement pour le cas du Burundi, les interférences et injonctions du pouvoir 
exécutif et d’autres acteurs sont extrêmement fréquentes et sont devenues la règle dans 
les affaires judiciaires ayant une dimension politique, souvent identifiables par 
l’accusation d’ « atteinte à la sûreté intérieure de l’État »26. Les professionnels de la 
justice font habituellement référence à cette pratique sous la terminologie « d’ordre venu 
d’en haut ». 
 
Les proches du pouvoir et du CNDD-FDD, en particulier les Imbonerakure, bénéficient 
d’une protection de la part des chefs locaux de la ligue des jeunes, des responsables du 
CNDD-FDD, des agents du SNR, des administrateurs locaux et des gouverneurs de 
province qui n’hésitent pas à intervenir en leur faveur dès qu’ils sont arrêtés. Les 
Officiers de police judiciaire se voient régulièrement ordonner de les libérer 
immédiatement lorsqu’ils sont arrêtés, y compris pour des crimes et des infractions de 

																																																								
 25 Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature des Nations 
Unies de 1985 et   Principe 4 (f) des « Directives et principes sur le droit à un procès 
équitable et à l’assistance  
  judiciaire en Afrique », adoptés par la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples   en 2003. 
 26 Voir aussi : A/HRC/36/CRP.1, par. 655 à 660. 
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droit commun. La Commission a reçu des informations selon lesquelles des 
Imbonerakure arrêtés après avoir été soupçonnés de viols, de meurtres ou de vols, ont été 
relâchés au bout de quelques heures ou quelques jours. 
 
Sur un plan structurel, la Constitution, dès sa conception, ne prévoit pas les garanties 
nécessaires pour assurer l’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis des autres 
pouvoirs. Certes l’article 209 de la Constitution dispose que « le pouvoir judiciaire est 
[…] indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif » et que le Président de la 
République est le « garant de l’indépendance de la magistrature ». Toutefois, cette 
indépendance est compromise par la domination du pouvoir exécutif sur le Conseil 
supérieur de la magistrature, présidé par le Chef de l’État et dont la majorité des membres 
est nommée par le Gouvernement27. Le pouvoir exécutif contrôle en outre la nomination 
des magistrats et sur la carrière de ces derniers. 
 
Une de solutions durable à la crise au Burundi est que la justice soit réhabilitée comme 
principal fondement de la paix et de la stabilité car nul ne pourrait prétendre œuvrer pour 
la paix en sacrifiant les principes d’une justice indépendante, équitable et accessible à 
tous ! 
 
A l’aube des élections de 2020 caractérisée déjà par de nombreux cas de violations des 
droits humains, la justice burundaise, au lieu de continuer à servir d’outil de répression 
des opposants politiques comme le CNL, devait plutôt se matérialiser par la lutte contre 
l’impunité à travers tous les moyens de droit est afin de prévenir des violences et 
préserver les générations futures des affres du passé récent et lointain. Si aujourd’hui le 
Burundi vit une crise politique majeure, il n’y a point de doute que l’impunité a 
substantiellement contribué à l’alimenter d’où la nécessité des mesures vigoureuses, 
coordonnées et constantes en vue de faire face à l’impunité au Burundi. 
 
 
 

																																																								
 27 La composition du Conseil national de la magistrature, telle qu’elle est prévue par 
l’article 207 de la Constitution, reflète les recommandations contenues dans l’Accord d’Arusha 
(article 9, par. 12. du Protocole II). À cet égard, l’Accord d’Arusha, tout en préconisant la séparation 
des pouvoirs, notamment du judiciaire vis-à-vis de l’exécutif, porte en lui une ambiguïté qui ne 
permet pas de garantir cette indépendance. 


